
Le contrat de réinsertion est-il soumis aux cotisations sociales
classiques ?

Réponse courte

Le contrat de réinsertion n’est pas soumis à l’ensemble des cotisations sociales classiques. Seules certaines

cotisations sont dues sur l’indemnité de réinsertion : cotisation maladie-maternité (part salariale et patronale),

cotisation dépendance et cotisation pension (assurance pension).

Les cotisations accident du travail et mutualité des employeurs ne sont pas exigibles, sauf disposition expresse

contraire prévue par la convention ou le contrat validé par l’ADEM. L’employeur doit néanmoins effectuer les

déclarations obligatoires auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) et garantir le paiement des

cotisations spécifiques.

Définition

Le contrat de réinsertion est un contrat de travail à durée déterminée, instauré par la législation luxembourgeoise,

visant à faciliter le retour à l’emploi des personnes éloignées du marché du travail. Il est conclu entre un

employeur et un demandeur d’emploi inscrit auprès de l’Agence pour le développement de l’emploi (ADEM), dans

le cadre d’un programme de réinsertion professionnelle.

Ce dispositif permet au bénéficiaire d’acquérir de nouvelles compétences et de s’intégrer progressivement dans la

vie active, tout en bénéficiant d’une protection sociale adaptée. Le contrat de réinsertion se distingue des contrats

de travail ordinaires par ses modalités spécifiques, notamment en matière de rémunération et de couverture

sociale.

Questions fréquentes

L'indemnité de réinsertion est-elle un salaire ?

Non, l'indemnité de réinsertion, financée en tout ou partie par l'État, se substitue au salaire habituel. Elle est soumise à l'impôt sur le
revenu mais n'est pas assimilée à une rémunération classique au sens du Code du travail luxembourgeois.

Le contrat de réinsertion est-il soumis aux cotisations sociales classiques ?

Non, seules certaines cotisations sont dues sur l'indemnité de réinsertion : maladie-maternité (parts salariale et patronale), dépendance
et pension. Les cotisations accident du travail et mutualité des employeurs ne sont pas exigibles, sauf disposition contraire validée par
l'ADEM.

Quelle durée pour un contrat de réinsertion ?

La durée du contrat est fixée entre 12 et 24 mois, sans possibilité de renouvellement au-delà de la période maximale légale. Le contrat
doit être écrit et mentionner les modalités d'accompagnement, la durée hebdomadaire (souvent à temps partiel) et le montant de
l'indemnité.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://adem.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://adem.public.lu/


Quelles obligations déclaratives pour un contrat de réinsertion ?

L'employeur doit déclarer l'entrée du bénéficiaire au CCSS et assurer le versement des cotisations spécifiques. La traçabilité des
démarches et la conservation des documents justificatifs sont obligatoires. Un contrôle CCSS ou ITM peut entraîner des redressements
en cas d'omission.

Qui peut bénéficier d'un contrat de réinsertion au Luxembourg ?

Le contrat de réinsertion est réservé aux demandeurs d'emploi inscrits à l'ADEM, reconnus aptes à exercer une activité et sélectionnés
pour un accompagnement renforcé. L'accord préalable de l'ADEM est obligatoire avant la conclusion du contrat avec un employeur
partenaire.

Conditions d’exercice

Le contrat de réinsertion est réservé aux demandeurs d’emploi inscrits à l’ADEM, reconnus aptes à exercer une

activité professionnelle et sélectionnés pour un accompagnement renforcé. L’accord préalable de l’ADEM est

obligatoire avant la conclusion du contrat.

La durée du contrat est fixée entre 12 et 24 mois, sans possibilité de renouvellement au-delà de la période maximale

légale. Le contrat doit être établi par écrit et mentionner les modalités d’accompagnement, la durée hebdomadaire de

travail (souvent à temps partiel), ainsi que le montant de l’indemnité de réinsertion.

L’employeur doit respecter les principes d’égalité de traitement, de non-discrimination et d’encadrement humain,

conformément aux articles L.241-1 et L.251-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

Le bénéficiaire d’un contrat de réinsertion perçoit une indemnité de réinsertion, financée en tout ou partie par l’État,

qui se substitue au salaire habituel. Cette indemnité est soumise à l’impôt sur le revenu, mais n’est pas assimilée à

une rémunération classique au sens du Code du travail.

Seules certaines cotisations sociales sont dues sur l’indemnité de réinsertion :

Cotisation maladie-maternité (part salariale et patronale)

Cotisation dépendance

Cotisation pension (assurance pension)

Les cotisations accident du travail et mutualité des employeurs ne sont pas exigibles, sauf disposition expresse

contraire prévue par la convention ou le contrat validé par l’ADEM.

L’employeur doit déclarer l’entrée du bénéficiaire auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) et assurer

le versement des cotisations obligatoires. Il doit également garantir la traçabilité des démarches administratives et la

conservation des documents justificatifs.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier systématiquement, avant la conclusion d’un contrat de réinsertion, les modalités de

prise en charge des cotisations sociales auprès de l’ADEM et du CCSS.

La gestion administrative de ces contrats requiert une attention particulière, notamment pour la déclaration des

rémunérations, le calcul des cotisations spécifiques et la conformité des documents transmis.

L’employeur doit informer clairement le bénéficiaire sur la nature de sa couverture sociale, en particulier concernant

la pension, l’assurance maladie et la couverture en cas d’accident du travail. Il est conseillé de conserver l’ensemble

des documents relatifs au contrat et aux déclarations sociales, afin de répondre à toute demande de contrôle ou

d’audit.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 18 février 2009 Agence pour le développement de l'emploi

Art. L.251-1 Code du travail Égalité de traitement

Code de la sécurité sociale Cotisations et affiliation

L’absence de soumission du contrat de réinsertion à l’ensemble des cotisations sociales classiques ne dispense pas l’employeur de

ses obligations déclaratives et du paiement des cotisations spécifiques. Un contrôle du CCSS ou de l’Inspection du travail et des

mines (ITM) peut entraîner des redressements en cas d’erreur ou d’omission. Il est essentiel de garantir la traçabilité et l’encadrement

humain du dispositif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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